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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Programme d'éducation sexuelle
Question écrite n° 2277

Texte de la question

Mme Lisette Pollet appelle l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale sur les conséquences
préoccupantes de la mise en œuvre de la nouvelle politique d'éducation sexuelle prévue dans les
établissements scolaires à compter de décembre 2024. Bien que l'objectif affiché soit de prévenir les infections
sexuellement transmissibles (IST), les grossesses précoces, ainsi que les violences et discriminations, de
nombreux parents, professionnels de santé et éducateurs s'inquiètent des effets potentiellement nocifs des
contenus qui seront enseignés aux élèves. En effet, des constats récents révèlent que certains supports
pédagogiques actuellement utilisés abordent des sujets explicitement sexuels, tels que les pratiques et positions
sexuelles, la recherche du plaisir et des discussions sur la transition de genre, dès le collège. Ces contenus
semblent inadaptés au niveau de maturité des enfants et pourraient troubler leur développement psychologique,
notamment lorsqu'ils sont exposés dès le jeune âge de 11 ans. Plusieurs experts s'interrogent également sur
l'impact de la banalisation de la pornographie et des pratiques sexuelles spécifiques dans ces cours, qui
risquent de confondre information et incitation. Cette nouvelle politique soulève également des questions quant
à son caractère idéologique. L'enseignement de la notion d'identité de genre, présentée comme étant «
assignée » à la naissance et non déterminée biologiquement, s'inscrit dans une perspective militante qui n'a pas
sa place dans le cadre de l'éducation nationale. La promotion de la transition de genre dès le collège, perçue
comme un choix anodin, pourrait avoir des conséquences graves sur la santé mentale et physique des jeunes,
surtout lorsqu'elle est présentée sans une compréhension nuancée des enjeux médicaux et psychologiques.
Cette orientation idéologique est d'autant plus préoccupante que les associations impliquées dans l'élaboration
de ces contenus, telles que le planning familial, sont notoirement politisées. Le fait que ces associations soient
partenaires de l'éducation nationale sans un contrôle strict de leurs interventions met en péril la neutralité
éducative, pourtant un principe fondamental inscrit dans le code de l'éducation. De plus, elle soulève de
sérieuses questions quant au respect des droits des parents, qui sont les premiers éducateurs de leurs enfants,
conformément à l'article 371-1 du code civil. L'absence de consultation préalable des parents sur les contenus
enseignés et le manque de transparence sur les ressources utilisées ne permettent pas à ces derniers d'exercer
leur autorité parentale en toute connaissance de cause. Or il est essentiel que les familles puissent être
informées et consultées afin de protéger leurs enfants contre des contenus qu'ils jugeraient inappropriés. En
outre, forcer les élèves à participer à des discussions sur des sujets aussi intimes, sans leur consentement
explicite, peut être perçu comme une atteinte à leur dignité et à leur intégrité morale. Des cas ont été signalés où
des enfants se sont sentis mal à l'aise, voire traumatisés, par des cours qui leur demandaient d'aborder des
questions très personnelles devant leurs pairs. Au regard de ces préoccupations, Mme la députée souhaiterait
savoir, quelles mesures le ministère envisage pour revoir et adapter les contenus des supports pédagogiques
afin qu'ils soient en adéquation avec l'âge et la maturité des élèves, tout en respectant leur développement
psychologique. Comment Mme la ministre compte-t-elle garantir la transparence et le droit à l'information des
parents, afin qu'ils puissent être consultés en amont des cours d'éducation sexuelle dispensés à leurs enfants ?
Si l'éducation sexuelle est essentielle pour protéger les jeunes et les préparer à des relations respectueuses,
elle lui demande si elle ne pense pas que celle-ci se substitue au rôle des parents et franchit les limites de la
mission éducative de l'école.
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Texte de la réponse

Créée par la loi n° 2001-588 du 4 juillet 2001, l'éducation à la sexualité, à raison d'au moins trois séances
annuelles et par groupes d'âge homogène dès l'école, est obligatoire. L'éducation à la sexualité se fonde sur les
valeurs humanistes de liberté, d'égalité et de tolérance, de respect de soi et d'autrui. Elle n'incite en aucun cas à
des comportements sexuels et la sexualité n'est pas abordée dans le premier degré. Cette éducation promeut
des relations respectueuses, l'égalité de considération et de dignité, et, quand le sujet des relations sexuelles
est abordé, elle vise à faire comprendre l'importance d'exprimer, de reconnaître et de respecter le consentement
ou le refus. Le programme d'éducation à la sexualité, publié au bulletin officiel du 6 février 2025, se décline en
deux volets : « l'éducation à la vie affective et relationnelle » à l'école maternelle et élémentaire et « l'éducation à
la vie affective et relationnelle, et à la sexualité » au collège et au lycée. Il s'inscrit dans une vision égalitaire et
respectueuse et ne promeut aucune idéologie. Bien au contraire, il contribue à protéger les enfants et s'inscrit en
cohérence avec de nombreux textes internationaux (comme la Convention des droits de l'enfant) et le cadre
législatif français (notamment le code pénal). Les contenus utilisés dans le cadre de ces séances sont
strictement pédagogiques et adaptés à chaque âge dans le respect de l'intimité corporelle et psychique des
élèves, de leur rythme de croissance et de développement. Pour intervenir dans un établissement scolaire, les
associations doivent être agréées. Par ailleurs, l'ensemble des contenus utilisés par les intervenants extérieurs,
institutionnels ou associatifs, sont expertisés en amont, avec les membres de l'équipe éducative auprès de
laquelle ces intervenants extérieurs agissent. Lors d'interventions extérieures, les professeurs sont toujours
présents et demeurent responsables de la mise en œuvre des séances. En accompagnement de ce
programme, des ressources et un important plan de formation seront progressivement proposés à tous les
personnels à partir du printemps 2025. Enfin, une circulaire, publiée en même temps que le programme, précise
sa mise en œuvre et les principes éthiques et pédagogiques qui l'encadrent. L'éducation à la sexualité ne se
substitue pas au rôle éducatif premier des familles ; elle apporte une information et des connaissances fondées
sur des faits scientifiques et les droits humains. Les parents sont informés des modalités de mise en œuvre de
l'éducation à la sexualité en milieu scolaire par la participation des représentants de parents aux instances des
écoles et établissements scolaires. Une information sera communiquée aux parents d'élèves pour préciser
l'organisation des séances d'éducation à la sexualité. Dans le premier degré, les modalités retenues pour la
mise en œuvre de l'éducation à la sexualité sont par ailleurs présentées lors du conseil d'école et portées à la
connaissance des parents d'élèves lors de la réunion de rentrée, dans le cadre de la présentation des
enseignements. Dans le second degré, les modalités de mise œuvre de cette éducation sont également
présentées aux instances de l'établissement dans lesquelles les parents d'élèves sont représentés. Le ministère
est pleinement mobilisé pour garantir l'effectivité d'au moins 3 séances d'éducation à la sexualité de qualité,
dans le respect de l'intimité corporelle et psychique des élèves, de leur rythme de croissance et de
développement, de leurs différences et de leurs singularités.
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